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Enquête publique se déroulant du 25 octobre au 9 novembre 2018 inclus 

Commissaire Enquêteur : Monsieur Raymond LE SAUX 
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COMPOSITION DU DOSSIER : 
 
I – Délibération autorisant l’engagement de l’enquête publique  
II – Plans de situation  
III – Notice explicative  
IV – Etat parcellaire  
V – Arrêté d’enquête publique  
VI – Pièces annexes :  
•Avis du Domaine 
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I – Délibération autorisant l’engagement de l’enquête publique  
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II – Plans de situation  
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Extrait du plan de zonage du PLU :  

 

Le secteur de Lespont et l’emprise du chemin rural concerné par la présente enquête est classé en 

zone urbaine, secteur UHc au plan local d’urbanisme approuvé le 26 février 2018.  

 

III – Notice explicative  

 
Par courrier daté du 2 mars 2016, Madame Sylvie JACQ nous a fait part de son souhait d’acquérir une 

bande de terre jouxtant sa propriété située 72 Résidence de Lespont afin de faciliter l’accès à sa 

propriété.  

Le chemin piétonnier bordant sa propriété est actuellement classé au tableau de classement des 

chemins ruraux (CR n° 57). L’emprise concernée, environ 25 m², constitue une sur largeur du chemin, 

son aliénation au profit du riverain n’affecterait pas la circulation piétonne.  

Conformément à l’article L161-10 du code rural et de la pêche maritime, lorsqu'un chemin rural cesse 

d'être affecté à l'usage du public, la vente peut être décidée après enquête décidée par le conseil 

municipal.  
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IV – Arrêté d’enquête publique  
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V – Pièces annexes :  
•Avis Service France Domaine 
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